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                    COMMUNE D’AUSSAC-VADALLE

                     Feuille d'informations municipales
 

                              N°204 du mercredi 25 octobre  2017

Recensement militaire : (enfants nés en 2001)

Le recensement  est obligatoire. Il concerne garçons et filles dés l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date d’anniversaire. L’inscription se fait à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité et du livret de famille. L’attestation de recensement délivrée est obligatoire pour toute inscription aux concours, examens soumis au contrôle de l’autorité de l’état.

Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans.

 Les jeunes gens (garçons et filles) nés en – octobre-novembre -décembre 2001  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement.

Mise en garde  de la Gendarmerie
Dans le cadre de cérémonies au cimetière ou/et à l’église, lors du stationnement de votre  véhicules, veuillez fermer vos portes à clefs, en raison de nombreux vols commis dans le département.

Cérémonie du 11 novembre 2017 :
Le Conseil Municipal et les Anciens Combattants d'Aussac-Vadalle vous invitent au  99ème Anniversaire de l'Armistice du 11 Novembre 1918 :

 Déroulement de la cérémonie :

11h15 Rassemblement à la croix d'Aussac puis dépôt de gerbes au Monument aux Morts,

11h45 Vin d'honneur à la salle des associations offert par la municipalité. 
 A l’issue du vin d'honneur, un repas est organisé par l’Amicale des Anciens Combattants
Bourses aux armes :

Le TS 16 d’Aussac-Vadalle organise une bourse aux armes le dimanche 19 novembre 2017 au Centre Socioculturel de 8  à 17 heures.

Pour plus de renseignements, veuillez contacter M. BOIREAU Didier, le Président au 06.11.50.50.91
Fermeture secrétariat de mairie :

Le secrétariat de mairie sera fermé au public le lundi 30 octobre et mardi 31 octobre 2017.

Carte grise et permis de conduire : 

DU NOUVEAU POUR MES DEMARCHES : Vous pouvez désormais effectuer vos demandes d’immatriculation  et permis de conduire en ligne. Les guichets de la Préfecture et Sous Préfecture seront fermés pour ces démarches à partir du 6 novembre prochain. Rendez vous sur demarches.interieur.gouv.fr pour vous informer. Attention, aux sites légaux payants et sites frauduleux.

Traverse d’Aussac : 

La première tranche de travaux consistant en l’effacement des réseaux dans la traverse du bourg d’Aussac est lancée. Le planning prévisionnel s’établit sur 4 phases comme suit :

Phase 1 : Du 30/10/2017 au 03/11/2017

Démarrage du chantier de l’angle de la place de l’Eglise jusqu’au carrefour de la RD115 avec la Rue de la Croix.

 Phase 2 : Du 06/11/2017 au 22/12/2017

Départ du château d’eau à redescendre vers la Place de l’Eglise.

 Phase 3 : Du 08/01/2017 au 16/02/2017

Redémarrage à la sortie du village coté Nanclars sur la RD115 à revenir sur l’église.

 Phase 4 : Du 19/02/2017 au 02/03/2017

Fin de la partie entre le carrefour RD115/Rue de la Croix et le carrefour RD115/Rue de l’Eglise.

 

Ce planning ne tient pas compte des retards qui peuvent survenir (météo, surprises du sous-sol …), néanmoins les terrassements dans les parties étroites sur la RD115, autour de l’église seront réalisés pendant les périodes des vacances scolaires.
Attention la RD115 sera barrée toute la durée du chantier, sauf pour le passage du Bus Scolaire, des riverains et ramassage des ordures ménagères.
Théâtre en Herbe :

Les Aristoloches de Théâtre en Herbe vous présentent  CA VA ?, à la salle des fêtes le samedi 28 octobre  à 20h30. Entrée à 7,00 € 

[image: image2.png]



Mairie 61, rue de la République  16560 Aussac-Vadalle   tél : 05.45.20.61.60 – Fax : 09 72 31 00 94

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr - Internet : www.aussac-vadalle.fr

